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Figure 1 : Répartition par niveau dans les familles 1 et 2 pour PSE-ENV, PSE-SANTE, PSN-RES et PSN-RES illustrant les 
hétérogénéités (données juillet 2024)
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avec à la clé une possibilité d’ajustement.

 



 

Figure 2 : Données statistiques des CDI présents au 31/12/2023 et au 01/01/2025, salaire de base et prime mensuelle AGT 
comprise (hors prime d’ancienneté comprise entre 0 et 21%) 

Figure 3 : Répartition par rapport au salaire de référence des CDI présents au 31/12/2023 et au 01/01/2025, salaire de base et prime 
mensuelle AGT comprise (hors prime d’ancienneté comprise entre 0 et 21%)
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Le système d’augmentations individuelles en bref 

Le niveau de contribution globale sera expliqué lors des entretiens annuels (sauf pour la campagne 

2024). Il est le résultat d’une notation (poids) sur 4 critères ayant une pondération propre suivant la 
formule X = ∑ Poids x Pondération. 

Critères 
d’appréciation 

Définition Pondération Echelle d’appréciation 
(Poids) 

Niveau d’atteinte 

des objectifs fixés 

Les objectifs sont des 
activités spécifiques, 

mesurables, atteignables, 

réalistes, définies dans le 

temps avec un livrable 

1,25 

« dépassé »  (125 %) 

« atteint »  (100 %) 

« partiellement atteint » (50 %) 
 « non atteint » (0 %) 

Niveau de 
compétences 

comportementales 

Compétences définies selon 
le référentiel en annexe 3 de 

l’accord 

0,75 
« au-dessus des attentes » (125 %) 
« au niveau des attentes » (100 %) 
« partiellement aux attentes » (50 %) 

« insuffisant » (0 %) 

Niveau de 
compétences 
techniques et 

transverses 

Compétences définies selon 
le référentiel en annexe 4 de 

l’accord 

0,75 

Niveau de 
réalisation des 
missions et des 

activités du poste 

Réalisation des activités 
récurrentes et inhérentes au 

métier  

(≈ activités principales 

décrites dans la fiche métier) 

1,25 

« au-dessus des attentes » (125 %) 
« au niveau des attentes » (100 %) 
« partiellement aux attentes » (50 %) 

« insuffisant » (0 %) 

Pour la CFDT il existe une dépendance forte entre les critères « Niveau d’atteinte des objectifs fixés » 

et « Niveau de réalisation des missions et des activités du poste ». Nous demandons que la distinction soit 
claire entre ces deux critères qui portent les poids les plus importants.  

La contribution globale sera évaluée avec l’échelle suivante pour déterminer l’enveloppe maximale 
pour une AI (ou niveau de contribution) : 



X = ∑ Poids x Pondération Niveau de contribution 

X > 4 « dépasse les attentes » 

4 ≤ X ≤ 3 « au niveau des attentes » 

1 < X < 3 « partiellement aux attentes » 

X ≤ 1 « insuffisant » 

Une pondération supplémentaire est introduite pour tenir compte du positionnement du salarié par 

rapport au salaire de référence du niveau. L’enveloppe maximale d’AI est alors modulée selon que le 

salarié se situe en dessous du salaire de référence (< 95 %), autour ou au-dessus du salaire de référence 
(> 115% pour les NI1 à NI6 et > 110% pour les NI7 et NI8). 

Niveau de 
contribution 

Position par rapport au salaire de référence  
du niveau de classification 

En dessous 

(< 95 %) 

Autour 
(>95% et < 115%) NI1 à NI6 
(>95% et < 110%) NI7 et NI8 

Au-dessus 
(>115%) NI1 à NI6 
(>110%) NI7 et NI8 

Dépasse les attentes 6% max. 4,5% max. 3% max. 

Au niveau des 
attentes 

4,5% max. 3% max. 2% max. 

Partiellement aux 

attentes 
3% max. 1,5% max. 1% max. 

Insuffisant 0% 0% 0% 

X = ∑ Poids x Pondération Niveau de contribution 

X ≥ 4,5 « dépasse les attentes » 

4 ≤ X ≤ 3 « au niveau des attentes » 

1 < X < 3 « partiellement aux attentes » 

X ≤ 1 « insuffisant » 



Niveau d’atteinte des objectifs fixés 
DA A DA DA DA DA A A 

Niveau de compétences 
comportementales DA DA A PA A PA DA A 

Niveau de compétences techniques et 
transverses A DA A DA A A A A 

Niveau de réalisation des missions et des 
activités du poste DA DA DA DA A DA A A 

Niveau de contribution global 4,8125 4,6875 4,625 4,4375 4,3125 4,25 4,1875 4 

Système actuel  DA DA DA DA DA DA DA A 

Proposition de la direction DA DA DA A A A A A 


